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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le législateur a imaginé des textes concernant le logement mais ne 
s’est pas donné les moyens financiers pour mettre en place une politique 
d’envergure pour la réhabilitation des logements anciens, la construction de 
nouveaux logements, et la création des équipements publics nécessaires à la 
vie des habitants. L’accession à la propriété et la mixité sociale, outils 
indispensables à la cohésion du pays autour de cette priorité nationale 
qu’est devenu le logement ne sont pas traités avec la rigueur nécessaire. 

Trois directions incontournables : 

– La création d’un office central regroupant toutes les sociétés HLM 
du territoire sur des objectifs communs et coordonnés par le législateur. 

– La création de moyens financiers par l’appel à des crédits à faibles 
taux d’intérêt. 

– Des grands travaux d’envergure sur la base d’accords nationaux avec 
toutes les grandes entreprises du BTP sur les prix à pratiquer, les délais et 
les contrôles stricts pour éviter toute dérive financière ou des travaux mal 
exécutés. 

Une rigueur exceptionnelle devra accompagner ces dispositifs pour 
éviter les spéculations de toutes natures. Les maires concernés devront être 
étroitement associés à l’application de la législation. 

Une loi cadre devra intervenir pour fixer les grandes lignes du 
dispositif et une réglementation précise, courte, claire et d’une utilisation 
aisée, devront intervenir dans les six mois du vote de la présente loi, avec 
un impératif clair d’accessibilité et de lisibilité pour tous les citoyens. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

I. – Le Gouvernement déclare le logement priorité nationale. 

II. – Un office central du logement sera créé à l’échelon national pour 
coordonner la politique mise en place sur tout le territoire. Il regroupera 
toutes les sociétés d’habitation à loyer modéré du territoire. Cet office sera 
l’interlocuteur des établissements financiers et des entreprises du secteur 
des bâtiments et travaux publics. 

III. – Tous les établissements financiers œuvrant sur le territoire 
français seront associés à cette politique et devront s’entendre avec le 
gouvernement pour des prêts à des taux abordables pour les 
remboursements des français les plus modestes. 

IV. – L’Office central sera l’interlocuteur des établissements financiers 
et du secteur des bâtiments et travaux publics pour la mise en place d’une 
politique nationale du crédit et d’un accord cadre avec le secteur du 
bâtiment. 

Article 2  

Cette politique devra permettre : 

– la construction de nouveaux logements par les offices d’habitation à 
loyer modéré du territoire ; 

– la réhabilitation des logements anciens par les sociétés d’habitation à 
loyer modéré ; 

– l’accession à la propriété du locataire habitant le parc social ; 

– la construction d’équipements nouveaux ; 

– la mixité sociale. 

Article 3 

Dans chaque département, un office sera créé pour coordonner la 
politique de tous les bailleurs sociaux du département. Ils seront 
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hiérarchiquement rattachés et contrôlés par l’office national dont le siège 
sera à Paris. 

Article 4 

Tous les bailleurs sociaux du territoire devront, dans les cinq ans, avoir 
vendu au moins le quart de leur patrimoine aux locataires sociaux. 

Article 5 

Le prix de vente sera fixé par l’administration des domaines suivant 
une grille établie par l’office central « HLM » et adaptée aux ressources des 
locataires sociaux. 

Article 6 

L’acquéreur devra habiter le logement mis à la vente ; il ne pourra 
revendre le bien avant un délai de cinq ans, sauf décès ou cause objective et 
démontrée de changement de situation. Le bien sera cessible par 
succession ; il sera insaisissable excepté par le bailleur social en cas de non 
paiement des annuités. En cas de revente du logement, l’office « HLM » est 
prioritaire au prix fixé par l’administration des domaines. 

Si la situation de l’acquéreur se modifie, le remboursement sera adapté 
à ses nouvelles ressources et pourra être suspendu pendant trois ans. Au-
delà, l’acheteur redeviendra locataire et récupérera le montant de ses 
versements, à moins qu’il ait la capacité financière de redevenir 
propriétaire.  

Article 7 

L’office « HLM » compétent devra instruire les dossiers et transmettre 
ceux-ci dans un délai bref à l’office départemental qui gérera les problèmes 
de crédit – d’étalement du remboursement de celui-ci suivant la situation 
financière et familiale du locataire acheteur. 

Article 8 

Le prix de vente de ces appartements géré par l’Office central des 
« HLM » sera consacré pour partie à la réhabilitation des logements 
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anciens et pour partie à la construction de nouveaux logements et 
d’équipements publics. 

Article 9 

Au fur et à mesure de la justification, par l’office « HLM » concerné, 
des programmes mis en place, l’Office central débloquera les moyens pour 
que ledit office assume la politique mise en place par le Gouvernement. 

Article 10 

Pour garantir la mixité sociale, les offices « HLM » devront construire 
le quart des logements nouveaux pour des locataires dont le revenu est 
supérieur au plafond de l’APL. Ces logements feront l’objet de la politique 
d’accession à la propriété dans les mêmes conditions. 

Article 11 

Les offices « HLM » seront habilités à faire appel à des privés 
(exemple : le pourcentage patronal) pour construire à des prix raisonnables 
pour ce type de locataires, à condition que ce soit fait à l’intérieur même 
des nouveaux quartiers destinés au logement social. 

Article 12 

I. – Afin de permettre la mixité sociale et l’accession à la propriété du 
plus grand nombre, les logements du parc social qui seraient vendus 
resteront dans le quota de logements sociaux de la Commune. 

II. – Les logements continueront à être gérés par les offices « HLM » 
vendeurs avec les mêmes prérogatives que pour la gestion antérieure du 
logement social (charges locatives, entretien, réhabilitation), ceci afin 
d’éviter toute spéculation à long ou moyen terme. 

Article 13 

Les maires des communes où sont implantés les logements sociaux 
seront de droit ou par délégation président du conseil d’administration de 
tous les offices « HLM » propriétaires de logements sur leur territoire. 
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Article 14 

Les maires des communes auront à 90 % le choix des locataires 
« HLM » du territoire, un quota de 10 % restant dévolu au préfet du 
département. 

Article 15 

I. – Un corps d’inspecteur sera créé et fonctionnera auprès de l’Office 
central pour contrôler la mise en application stricte du dispositif dont 
l’objectif est d’éviter les spéculations mais aussi le clientélisme et les abus. 

II. – Un site spécial et national internet sera créé pour publier toutes les 
opérations de chaque office du territoire afin de permettre un contrôle 
permanent de la population. 

Article 16  

Le coût de ces mesures sera pris en charge par le ministère de 
l’équipement. 

Article 17 

Les charges qui pourraient résulter pour l’État de l’application de la 
présente loi sont compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits sur les tabacs prévus par les articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 






